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Claudine ZYSBERG 

PARCS DE LOISI RS : 
aménagement et environnement 
C'est à l 'occas ion du projet d ' i n sta l lat ion 
d 'Eurodisneyland à Marne- la-Val lée que  le  
m in i stère de l 'Env ironnement a vra iment  
abordé la q u estion des parcs de lo is i rs. 
L'ampleu r de ce projet, sa complexité, le 
poids des i nvest issements prévus ont fait 
comprendre que noys assistions à la na is
sance d 'une nouve l le  générat ion d'aména
gement tou ri st ique .  Nous avons donc essayé 
de cerner les problèmes spécif iques en 
matière d 'env i ron nement et d'aménagement 
que posent ces équ ipements de lo is i rs, 
notamment à la  pér iphér ie des v i l les. La 
notion de parc de lo is i rs ( le terme parc 
récréatif leur  est également appl iq ué) recou 
vre aussi b ien les parcs d'attract ion ,  l es parcs 
à thème que les parcs aquatiq ues ou aqua
centres* .  Notre réflex ion se fonde p lus  spé
cia lement sur  l 'étude des parcs à thème, 
même si  certa ins  parcs revêtent u n  caractère 
hybride. 
* Voir typologie des parcs récréatifs et typologie des parcs 

aquatiq u es en encadré p. 22. 

UN AMÉNAGEMENT COMPLEXE 

La d iff icu lté essentie l le consiste à appréhen
der g lobalement, lors  du processus de déc i 
s i o n ,  l 'ensem ble  d e s  conséq uences, prolon
gements e t  opérations an nexes nécessai res 
à l ' im plantat ion des parcs de lo is i rs. Tout ceci 
intéresse autant l 'Etat et ses adm i n i strations 
que les col lectivités locales, les mai ries de la 
( les) com m u ne(s) concernée(s) et les é lus 
départementaux et rég ionaux. 

Créer un parc revi ent, en premier  l ieu ,  à réa l i 
ser un  aménagement avec toutes ses consé
quences i névitables sur  l 'environnement 
(m i l i eux naturels ,  habitat, m i l ieu  humain et 
économ iq ue) ; cela s ign if ie aussi qu ' i l  faut 
prévoi r  les voies d 'accès au parc, les a i res de 
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stationnement et, b ien souvent, des construc
t ions l iées à l ' hôtel ler ie,  la restauration et aux  
zones d 'activ i tés commerciales, voi re même 
d'autres équ i pements de lo is i rs, autant 
d'aménagements qui  ont leurs propres effets 
sur  l 'env ironnement. 

I l est i n téressant d'a i l l eurs d ' ident i f ier les 
effets posilifs ou négatifs des parcs de lo is i rs 
à tous les stades de leur évolut ion ,  à l ' i nstar 
d 'un  établ i ssement i ndustriel .  

1 .  Les effets dus à l ' imp lantation d u  parc en 
l u i -même, d u  fa it de son ex istence même.  
Exemples : la  perte de terres agr icoles ; la  
suppress ion de boisements, l 'extens ion ,  pré
vue ou non au P.O.S. , de l ' u rban isation ; la 
modif i cation rad icale du paysage. 

2. Les n u i sa nces et inconvén ients dus au 
chantier. Exemples : bruit des eng ins  de 
chantier ; stockage des déblais ; c i rcu lat ion 
de camions transportant des matériaux.  

3. Les effets de l 'explo itation du parc.  Exe m 
p les : bru its noctu rnes (musique,  feux d 'art i 
f i ce) ; prod uction de déchets ; création d 'em
plo is. 

4. Les conséquences du renouvel lement  
des attractions et/ ou de l 'extension d u  parc, 
i m p l iq uant l 'ouverture d 'un nouveau chan 
tier. 

5. Et, pour a l ler jusqu 'au bout de notre ra i 
son nement, l es conséquences d 'un  déman 
tèlement du parc, toujours poss ib le. 

UNE RÉFLEXION PRÉALABLE 
I NDISPENSABLE 

Une réf lex ion préa lable paraît d 'autant p lus  
i nd ispensable, que l ' im portance des  i nves
t issements en  jeu rend défi n it ives les opt ions 
de départ. La réflexion portera sur  le  cho ix  du 

- 20 -

site, sa sens i b i l i té, la cons istance précise du 
projet, a i ns i  que ses développements annon
cés ou poss i b les ,  les  cond i t ions de son éq u i 
l i b re f i nanc ie r  e t  les effets d u  projet parvenu  à 
maturité. Cette démarche de bon sens 
condu i t  à l 'é laboration d 'une étude d ' i m pact, 
q u e  la lo i  du 1 0  j u i l l et 1 976 a i ntrod u ite en 
France. En fait, l e  mécan isme de l 'étude 
d ' i m pact ne devrait  pas se réd u i re à la  pro
d u ct ion d ' u n  docu ment supp lémenta i re à 
verser au vol u m i neux dossier  adm i n i stratif. I l  
se caractér ise d 'abord par  sa  démarche bien 
décrite par l es termes d u  décret su r  les 
études d ' i m pact : 

1 .  Ana lyse de l ' état i n i t ia l  d u  site et de son 
envi ron nement. 

2. Descr i pti on  du projet et de ses effets sur 
l 'env i ronnement. 

3. Raisons du cho ix  du parti retenu .  

4. Mesures desti nées à su ppr i m er, réd u i re 
ou si poss ib le  compenser les conséq uences 
dommageables sur  l 'envi ron nement. 

L'ÉTUDE D ' I M PACT 

Pour  des parcs d e  lo is i rs, la  réa l i sat ion d 'une 
étude d ' i m pact n 'est pas évidente. L'aspect 
m u lt i forme de l 'aménagement const itue déjà 
u n  obstacle .  I l  s'y ajoute la m u lt ip l i c ité des 
développements poss ib les, parfo is  i n d is
pensables à l 'obtent ion d'un éq u i l i bre f inan
cier. L'exerc ice semble encore p lus  com
p lexe en raison de : 

- la m u lt i p l i c i té des maîtres d 'ouvrages 
suscepti b les d 'être mis à contr i but ion pour 
l 'opérat ion (promoteu rs et autres i n i t iat ives 
pr ivées, com m u ne, départem ent, Etat. . . ) ; 
- la m u lt ip l i c i té des procéd u res et autorisa
t ions à m ettre en  œuvre. l i n 'y a d 'a i l l eu rs pas, 
com m e  pour  les autoroutes ou les u n ités tou 
r ist iq u es nouvel les en montage, de cad rage 
ad m i n i stratif général de l 'opération .  La zone 
d 'aménagement concertée (ZAC.) peut fré
quem ment et ut i lement en ten i r  l i eu .  

A ins i  dans le  cas  d u  projet Eurod isneyland, 
l 'opérat ion com prendra, outre la m i se en 
place d u  parc l u i -même,  la rév is ion des 
P.O.S. des com m u n es concernées, la cons
truction  d'un échangeur autorout ier, l 'a l lon
gement d e  la l igne R.E .R .  et le  raccordement 
au réseau T.G.V. . .  sans com pter d 'autres 
aménagements de mo indre enverg u re. Le 
maître d 'ouvrage a donc  fa i t  réa l iser  une 
étude d ' i m pact sur l 'ensemble d u  projet 
( 1 .900 ha). Cette étud e  devrait permettre 
d 'appréc i e r  les i m pacts de l 'opération 
comme de prévoi r  les mesu res d ites "com 
p e n sato i res"  ( fou i l l e s  a r c h é o l og i q u es 
u rgentes lors d ' u n  chantier ; étab l i ssement 
d e  p istes cyclables,  de sentiers équestres et 
pédestres en remplacement des chemins 
ru raux d isparus). Chaque aménagement 



fera, par la su ite, l 'objet d 'une  étud e  d ' i m pact 
part i cu l iè re l i ée à une procéd u re spécif ique.  
Dans le  cas d u  parc Astér ix ,  l 'empr ise est 
p lus  modeste ma is  s'élève encore à 1 50 ha.  
Le rapprochement des d i fférentes études 
d ' impact (défr ichement, échangeur  autoro u 
t i e r  e t  parc de lo is i rs) a perm is  d 'avo i r  u n e  vue 
p lus  préc ise su r  l ' i n sert io n  d u  projet dans le  
paysage. Le su iv i  de certa i nes mesu res en 
sera fac i l ité : les reboisements compensant 
le  défrichement o u  les p lantat ions dél i m itant 
le  parc dans l 'espace forest ier  et le  masquant 
à l 'autoroute. 
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U n e  des d i ff icu ltés supplémenta i res pour  � 
appréc ier  correctement un projet et ses Q. 
effets paraît être l 'évolut ion dans le tem ps de � 
l 'aménagement. Là résident  les souc is  et les � lii�Bi: c: 
i nterrogat ions des ma i res des v i l les d i recte- ;5 
ment ou i n d i rectement i m p l i q ués dans la  
construction  d 'un parc de lo is i rs. Les opéra
t ions les p lus redo utables pour  l 'env i ronne
ment et  la  maîtr ise de l 'u rban isme seront  cer
ta i nement ce l les dont  l 'éq u i l i b re f inanc ier  ou 
même le  f inancement  sont  i ncerta i n s. Pre
nons l 'exemple  d ' u n  parc de lo is i rs dont  la  
rentab i l ité reposerait sur des prév is ions de 
fréq uentat ion t rop optim i stes : l e  r isque d 'une 
fu ite en avant  pou rrait about ir ,  comme on l 'a  
vu parfo is  pour  certa ines stations  de sport 
d ' h iver, à u n e  extens ion  d u  parc ou à u n  
développement i mmob i l i e r  n o n  prévu e t  pas 
forcément souhaitable. 

RÔLE DU M I N ISTÈRE 
DE L'ENVI RONNEMENT 

La juxtaposit ion des problèmes j u st if ia it  l ' i n 
tervention d u  m i n i stère de l 'Env i ronnement. 
El le se s itue à p lus ieurs n iveau x : 
- l 'a ide méthodolog ique  à la réa l i sation  
d 'étude  d ' i m pact apportée aux responsables 
d'un projet ; 
- le contrôle par les serv ices de l 'Etat des 
études d ' i m pact ayant tra it  aux parcs d ' i m 
portance rég ionale (dépassant le  seu i l  de 
1 50 M F  d ' i nvesti ssement) ou nationale ; 
- le su iv i  de p lus ieurs chant iers et de la 
m i se en place des mesu res compensatoi res 
(protect ion phon ique, reboisement, i n sert ion 
paysagère). 

La méthode de travai l  proposée par le  m i n is
tère d e  l 'Env i ronnement,  su r les i m pacts d 'un  
projet d 'un  parc, do i t  être avant tout  com prise 
comme une aide à la décis ion et à la  concep
t ion offerte aux col lectiv i tés locales et par 
contre-coup aux professi.on nels .  El le v ient 
en cela conforter les expert ises écon o m i 
q u es e t  f i nanc ières que  demandent  l e s  ser
vices du Tour isme et de l 'Aménagement du 
territo i re dès l 'annonce d'un projet. Même s i  
c 'est  une gageu re, notre sou hai t  sera i t  de 
vo i r  about i r des parcs récréatifs d e  lo is i rs 
sans rêves certes, ma is  sans cauchemars 
pour leurs com m u nes d'accue i l .  

Claudine ZVSBERG 
Atelier Central de l'Environnement 
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Marie-Claude GAUDRIAUL T 

Tourisme et parcs récréatifs 
Le monde du tou r isme s'est assoc ié aux 
résonances favorables qui se sont man ifes
tées à l 'arr ivée des nouvel les réa l isations, car 
i l  est évident que, dans ce nouveau marché, 
tout le monde trouve son compte : les 
consommateu rs, les entreprises de construc
t ion ,  l es  profess ionnels d u  tou risme, les  pro
ducteurs de spectacles, comme les é lus qu i  
entrevo ient des  perspectives d 'emplo i .  

Sans doute l 'engouement du  début de l 'an
née nous a paru excessif et  art if ic ie l ,  comme 
d 'a i l leurs le  pessimisme après la saison 
d'été. I l  y a en fait de bonnes ra isons pour 
s ' intéresser à cette activi té. 

LES ATOUTS DE LA FORMULE 

En premier l ieu ,  i l  faut saluer les efforts i m por
tants accompl is  par les i n it iateu rs et les 
concepteurs, et la créativité qui s'est expri 
mée autour  des projets. Même s i ,  dans cer
ta ins cas, les i nnovat ions sont encore t im ides 
et les ambit ions mesu rées, i l  y a u n  souci  
constant et général d 'apporter une  qua l ité 
plastique aux décors et aux attract ions. Cer
tai ns  projets révèlent de g randes qual ités 
arch itectu rales et des art icu lations i ntel l i 
gentes entre l e s  éléments l ud iques e t  péda
gogiq ues. I ls renouvel lent d 'une certa ine 
man ière les  formes de lo is i rs col lectives. Cer
tains  parcs, de d imension rég ionale,  s'effor
cent de dépasser les concepts déjà con nus 
et  parfois  v ie i l l i s  et  proposent une thématique 
or ig inale pu isant sa  source dans le  patri 
moine rég ional : Ju les Verne, la préh istoi re, l e  
monde gal lo-romain,  la gastronomie,  etc. 

Le second atout concerne l 'emplo i .  Les parcs 
peuvent offr i r  l 'occas ion d 'un  premier  emplo i  
pour les jeu nes et  une format ion prat ique aux 
métiers de l 'an i mation et de l 'accuei l .  

Tout en tempérant les  déclarations opti 
mistes des promoteurs, i l  faut reconnaître 
que ce type de réal isations génère de nom
breux emp lo is ,  comparables à ceux créés 
dans l 'hôtel lerie. I l  est probable également 
qu 'autour des grands parcs, une nouvel le 
profession pou rra se structurer pour répon 
d re au marché des petits parcs, en part i cu l ier 
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dans le domaine du spectacle, de la scéno
g raph ie ,  de la robot ique et de la fabrication 
des jeux d ivers. 

LES ENSEIGNEMENTS TIRÉS 
DES ÉVOLUTIONS RÉCENTES 

Ces é léments posit ifs ne doivent cependant 
pas masq uer les hand icaps qui existent, c ités 
à p lus ieurs repri ses, et ayant pr is un éclai 
rage p l u s  dense, a u  cours d e  l 'année : 
- des problèmes de rentabi l ité dus à un  
i nvest issement très lourd, à réu n i r  d 'emblée 
alors que les parcs eu ropéens se sont consti 
tués progressivement, en l im itant les r isques ; 
- des tarifs, à la l i m ite du supportable pour 
les c l i entèles concernées, d isposant de 
moyens f inanc iers rédu its, donc contrai ntes 
à des arbitrages de dépenses qu i ,  en outre, 
sont sol l i c itées par de mu lt iples offres de lo i 
s i rs ; 
- les parcs récréatifs, et cela a été d i t  
mai ntes fo is ,  s'apparentent à l ' i nd ustrie du  
spectacle, avec tout le talent que cela sup
pose et  les  r isques encourus, dus aux  réac
t ions i mprévis i b les d u  publ i c ; 
- enfi n ,  c'est un domame où p lus qu'a i l 
leurs, l 'offre, en fonction de s a  qual ité, 
i nf luence fortement la demande. Et à cet 
égard, rien ne  doit être nég l igé, pas plus la 
pert i nence d u  thème que les recettes les p lus 
élémentai res en matière d'aménagement 
paysager, de  traitement des abords, et de 
décor arch itectu ral .  De ce point de vue, i l  faut 
sou l igner  les conséquences dues aux ouver
tu res prématu rées lorsque les m ises en 
scène ne sont pas prêtes et le  décor pas 
vra i ment planté. 

C'est pourquo i ,  compte tenu  de ces hand i 
caps, l 'ad m i n i strat ion e t  pas seulement l e  
tou r isme, s'est fortement émue e t  i nqu iétée 
de la pro l i férat ion des projets dans les 
rég ions. Aujourd 'hu i ,  avec une quaranta ine 
de projets, i l  apparaît que toutes les i n it iatives 
possi bles sont pr ises et que la France au ra, 
dans les c i nq  ans à ven i r, saturé son marché. 

La m u lt ip l ication des projets s'effectue d'ai l 
leurs d a n s  la p l u s  grande i ncohérence, sans 




